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Casavant Freres Limtlée
FACTEURS D'ORGUR:

AMBUBLEMMNTS D'AGLINEGR IT IPEDEFICKR 1118.00 00  

         

sT-HYACINTHE, P. Q.,_1€18fevrier 1946

LETTRE REÇUE 
Le Sous-Ministre du Travail,

FEV a; |
Ministére du Travail, 18 1946 ,

BUREAUDY ,
Hôtel du Gouvernement, SOUS-MImSTRE |

DU TRAVAIL a
QUE 3EVU

Cher Monsieur:-

Nous avons le plaisir d'accuser réception
de votre lettre du 13 courant, ainsi que la résolution
de la Commission du Salaire Minimum en rapport avec le
contrat survenu entre Casavant Frères Limitée, et l'Union
nationale et catholique des menuisiers et fecteurs d'or-
gues de St-Hyacinthe Inc,

Nous dem:urons,

Vos tout devoues,

CJL/JS

 



Québec, le 15 février, 1946,

Monsieur J. Laframboise,
s/à Casavant Frères, Linitée,
St-ityacinthe.

idonsieur°

Je vous transmets, sous pli, une résolution adop=
tée par le Commission du Salaire nininum À l'égard du contrat
syndical intervenu entre Casavant Freres, Linitée et l'Union
nationale et catholique des menuisiers et facteurs d'orgues
de Jtwliyscinthe, Inc.

Après avoir {ait une étude comparative de oe con
trat syndical par rapport à ses ordonnances, la Comaission
du Salaire minimum en est venue à une conclusion favorable.
Vous pouves donc considérer que cette suteute collective a
pris effet à compter du jour de son dépôt à nos archives.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

a.

 



Québec, le 15 février, 1946.

Monsieur A Lefebvre, secrétaire,
L'Union nationale catholique des menuisiers
et facteurs d'orgues de St-ityacinthe,
St-ityacinthe.

Monsieur le secrétaire,

de vous transmets, sous pli, une
résolution adoptée par la Commission du Selaire minimum à
l'égard du contrat syndical intervenu entre Casavent
Frères, Limitée et l’Union nationale et catnolique des ne-
nuisiers et facteurs d'orgues de St-ilyacinthe, Inc.

Après avoir fait une étude compara-
tive de ce contrat ayndical per rapport à ses ordonnances,
la Comaission du Saluire minimus en ost venue à une
conclusion favorable. Vous pouves donc considérer que oet-
te entente collective a pris effet à compter du jour de
son dépôt à nos archives.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail,
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Québec, le 15 février, 1946.

Monsieur J.-L. Simard, secrétaire général,
Commission du Salaire miniaum,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Monsieur»

J'ai bien requ votre lettre du 7 février ainsi
qu’un certain nombre de résolutions relatives au contrat
syndical intervenu entre la compagnie Casavant Frères, Li-
nuitée et l'Union nationale et catnolique des menuisiers
et facteurs d'orgues de St-Hyacinthe, Inc.

Nous notons la décision favorable de la Comnis-
sion et nous en faisons part aux parties contractantes.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Treablay

. ; ‘ _. . Ce ate sia . EY oc Th XEN, 2 ; ’ » 4LE wy,

iRSAERynpTEOURe hgaRTTRES A ; aN



+ COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
. 1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

Québec, le 7 février 1946.

LETTRE REQUE
M, Gérard Tremblay,
Sous-ministre du travail, FEV 8 1046
Hôtel du Gouvernement, BUR

Québec. SOUS-MITng
TRAVAIL

Cher monsieur,

Nous vous transmettons sous ce pli,
copies conformes de la résolution adoptée récemment
par la Commission au sujet du Contrat syndical entre
Casavant Frères Limitée et l'Union nationale et ca-
tholique des menuisiers et facteurs d'orgues de St-
Byacinthe Inc.

Veuilles agréer, cher monsieur, l'ex-
pression de nos meilleurs sentiments.

le secrétaire général,
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1. RUE DE LA COURONNE
QUÉBEC

Résolution

La Commission du salaire minimum
a adopté à sa séance du 30 janvier
1946, la résolution suivante:

21F - "Contrat syndical entre Casavant Frères Limitée
et l’Union nationale et catholique des menuisiers et
facteurs d'orgues de St-Hyacinthe, inc.: La Commission
est d'opinion que ce contrat syndical en date du 10 no-
vembre 1945 et amendé par amendement ne portant pas de
date, il n'y a pas lieu d'adopter la résolution prévue
au paragraphe "d”" de l'article & de la Loi du salaire
minimum (S.R.Q., 1941, c.164).

Copie conforme.

Le secrétaire général,

 
 



à commisbion DU SALAIRE MINIMUM
= MINIMUM WAGE COMMISSION

àæ À 1. RUE DE LA COURONNE

QUÉBEC

Résolution

La Commission du salaire minimum
a adopté à sa séance du 30 janvier
1946, La résolution suivantes

215 = *
et 1'Union nationale et catholique des memuisiers et
facteurs d'orgues de St-Hyacinthe, ince: Le Commission
est d'opinion que ce contrat syndical en date du 10 no-
venbre 1945 et amendé par amendement ne portant pas de
date, 11 n'y a pas lieu d'adopter la résolution prévue
au paragraphe "d® de l'article Z de la Loi du salaire
rinisun (S-RoQe, 1941, c.l64).

Copie conformes

Le secrétaire général,

#
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Québec, le 4 janvier 1946.

donsieur À. Lefebvre, secrétaire,
L'Union nationale cutnolique des nenuisiers
et facteurs d'orgues de Ut-lyacinthe,
St-ilyacinthe.

idonsieur le secréteirs,

Le 21 décenbre dernier nous vous avons
trenanis un certificat de dépôt de l'amendement que la conpa-
gnie Casavant Frères, Limitée & conclu avec l’Union nationale
catholizue des menuisiers et facteurs d'orgues de St-ityacinthe,
en vue de modifier le contrat syndical signé en vertu de la
Loi des syndicats professionnels.

Une erreur dactylographiée nous « fait
mentionner que ledit anondenent était déposé sur le nunéro
428-A tandis qu'il s'agit plutôt du numéro 458-A. Vous vou
dres bien prencre note de cette rectification.

Bien À vous,

Le sous-ainistre du Travail,

a
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dérard Tremblay



Québec, le 4 janvier 1946.

donsieur J. Lafranboise,
s/d Casavant Frères, Limitée,
St-Hyacinthe.

Monsieur,

Le 21 décenbre dernior nous vous avons tranmis un
certificat de dépôt de l'anendenent que la compagnie Casavant
Freres, Linitée à conclu &vec l'Union nationale c&tholique des
menuisiers et facteurs d'orgues de St-ilyacinthe, en vue de
modifier le contrat syndical signé en vertu de la Loi des syn-
dicats professionnels.

Une erreur dactylographiée nous a fuit nentionner
que ledit anendenent étuit déposé sur le numéro 426-A tandis
qu'il s'agit plutôt du numéro 436-A. Vous voudres bien pren-
dre note de cette rectification.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenblay
a.
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| COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
‘ 1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

OORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

Québec, le 5 janvier 1946.

Monsieur Gérerd Tremblay, LE[TRE Ç
Î Sous-ministre du Travail,
| Parlement, | JAN 7 1946
À Québec,

: DU TRAVAIL
1

à Cher monsieur,

' T'acouse réception de la votre du
: 3 courant accompagnée de trois oopies d'une convent ion
: collective de travail intervenue entre l'Union nationale

catholique des menuisiers et facteurs d'orgues de St-Hya-

cinthe et Casavant Freres, Limitée,

Je mets cette affaire à l'étude et vous
soumettrai le rapport de la Commission dans le plus court

délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de
mes bons sentiments. _Ce

Le secrétaire général,

BURZYU EU SOUS-MINISTRE
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A 74" MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, co &B janvier 1946.

Monsiour lo socrétairo,
Cormission du Salairo ninirum,
Québoce

Monsiour,

Jo vous transmits, sous pli, pour Otulo ot
considération, uno triplo copio do la convontion oolloctivo
do travail intorvenuo on vortu de la Loi dos Syndlioats pro-
fossionnels ontro l'Unton nationale catholique des nenui-
siers et facteurs d'orgues de St-ityacinthe et Casavant
Frères, Limitée.

Jo vous dirci, pour votro informmntion, ‘uo
co contrat synlioul à ôtô déposé & nos archives lo 7 décen-
bre 1945 sous lu mumôro 4284,

Sinodronont & vous,

Lo souseinistro du Travail,

Gérard Troublay

H=12
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DF QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC;

 

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

HRUNAY BRAIS,
MEMDRR. Québec, le 5 janvier 1946.

5 C

LETTRE REQUE

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministré, JAN 7 1946
Ministère du Travail, BUREAU DU
Hôteldu Gouvernement, SOUS-MIHISTRE

¢ ’ DU TRAVAIL

RE: Union nat. cath. des menuisiers et

facteurs d'orgues de 3t-Hyacinthe,

et

Casavant Frères, Limitée -

Monsieur le Sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
3 courant avec laquelle vous nous faisiez parvenir,

pour notre information, copie d'une convention collec-

tive de travail intervenue entre les parties ci-dessus
mentionnées, laquelle a été déposée a vos archives
sous le numéro 428-A, et à nos bureaux sous le numéro
566.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire,
 

BUREAU DU SOUS-M'MICTRE
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

Qudboo, 00 8j Ler 1946.

Monsiour le socrûtairo,
Corviission do Rolations ouvrières,
Québoce

Monsiour,

"Jo vous tronsnots, sous pli, & titro do ron
‘ soi;:nonont, copie d'uno convontion collective do travail
intervonuo on vortu do la Loi des Syndicats profossiomols

ontro 1'Union nationale catholique des menuisiers et
facteurs d'orgues de St-ilyacinthe et Casavunt Frères, Lini-
béttontrat syndical à 5t$ déposs & nos archivos lo

bre 1945 sous Lo nuiéro 28-4. 7 décea-

Sinoërorunt à vous,

Lo sous=ninistro du Travail,

Gérard Tronblay

H=13



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

QUEZEC, 7° § janvier 1946.

A 1tAdministrateur déléguc,
Conseil Réginnal du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous transmets, sous pli, pour étude
et considération, une copie de la oonvention
collective de travail intervenue an veriu de la
Loi des Syndioats professionnels entre l'Union

nationale catholique des menuisiers ok acteurs
d'orgues de St-dyacinthe et Casavant Frères

Limitée.

Je vous dirai, pour votre information, que

0e contrat syndical à Gt6 dépnsé & nos archives le
7 décembre 1945 sous le numôro 42B-A.

Sinocèrement à vous

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

H=- 14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Cabinet du

sous-mini stre

T-622

Québec, le & décenbre 1948, 7

LoêMensiour à. Lefebvre, secrétaire, va
L'Union Natisnale Catholique des Menuisiers et ‘
Pacteurs d'Orques de Stlfacinthe, N°
St-ltracinthe, Qué,

Cher monsieur,

Nous vous inclugns un certificat constatant le dépôt
fait à notre ministère le Ÿ re sous le numéro abd
d'une convention collective passée entre l'Union Nationale Catholt
que des siers et Facteurs d'Orgues de St-ityacinthe et Casa
vent Frères Linitée, St-ilyacinthe,

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-

tions ouvrières (S.R.Q., 1941, c. 162-A, art. 19), cette convention
pour avoir effet, doit aussi être déposée à ln Commission de rela-
tions ouvrières do ln province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec.

Nous vous faisons remarquer qu'en vortu de l'arrêté

fédéral C.P. 9384, pour appliquer l'échelle de salaire que contient
la convention déposbo, 11 vous frudrn, si ollo comport, une hausse
de salaire, obtenir l'approbation du Conseil régional du trawil en
temps de guorre.

Nous soumettons cette convention à la Commission du
salaire minimum qui nous fora connaître si elle comporte des condi-
tions de travail moins avantageuses que celles dc sos ordonnances.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de nos meilleurs
sontiments.

Lo sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
G.

ue.
inde
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Cabinet du

sous-ninistre

Québec, le M1 décembre 1045,

Monsieur J, Lee,
s/d CasavastTrivesLintsée,
St=Ryacinthe,

T-622

Qué,

Cher monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le dépôt
fait à notre ministère le 7 décembre 1945 sous le numérot88-A
d'une gene, collective passée ontre L'Union Nationale Cathe
lique des Nomisiers e cteurs d'Orgues de Stefyacinthe et
Casavant Frères Limitée, de St-Hyacinthe,

Nous vous rappelons qu'aux termes de la Loi de rela-
tions ouvridres (S.R.Q., 1941, c. 162-A, art. 19), cette convention
pour avoir effet, doit aussi être déposée à ln Commission de rela-
tions ouvrières de la province de Québec, 1, rue de la Couronne,
Québec.

Nous vous faisons remarquer qu'en vurtu de l'arrèté
fédéral C.P. 9384, pour appliquer l'échelle de solaire que contient
la convention déposée, 11 vous faudra, si elle comporte une hausse
de salaire, obtenir l'approbation du Conseil régional du trawil en
tomps de guorre.

Nous soumettons cette convention À la Commission du
salaire minimum qui nous fera connaître si elle comporte des condi-
tions de travail moins avantagouses que celles de ses ordonnances.

Croyez, cher monsieur, à 1l'exprossion de nos meilleurs
sentiments.

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

of,
ined.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch, 162)

Numero 48d

Certificat de dépôt d'amendement 4 une oonvention

collective

Les présentes établissent que le septième

jour du mois de décanbte mil neuf cent quarante cine

le ministre du Travail a reçu de 1'Oriomn Nationale Catho-

lique des Nemiisienrs où Facteurs d'Orgues de St-Kyucinthe

la modification de convention ci-après, laquelle a êté dé-

posée sous le numéro 428-4 savoir:

Un amendement en date du 10 novembre 1948 passé entre

l‘Eanion Nationale Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Or

gues de Stllyacinthe ebCasavant Frères Linitée, St-Hyacinthe.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce &@ jour du mois de
déceubre mil neuf cent quarante- ginge

Le sous-ministre,

(Seeau)

H-2
T=1010



| ‘y LETTRE REÇUE
Ginion Nationale Eatholique des Menuisiers DEC 7 195

ET FACTEURS D’ORGUES DE ST-HYACINTHE BUREAU DU
BOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL,

Saint-Hyacinthe, Qué...¢decemure19.45

Hon. Girard Tramovlay, %
Sobs-Ministre du Travail, ,
Hotel du Gouvernement, 4

Quêbec. Y

“4
Honorable 8ous-Ministre,

 

% D'après une entente intervenue entre

la Compagnie Casavant Frères Limitée de St-fiyacinthe et

l'Union National Catholique des Menuisiers et Facteurs

d'Orgues de St-hiyacinthe.

Nous vous soumettons les modifications

suivantes ci-jointe, apportées & le Conver.tior. Collective

signée le 10 novembre 1945, consernant la semaîne de

vacances

Esporant lonoralle sous-Xinbatre,
 

BUREAU D! SOUS-MINISTREH tout sera accepté, nous aemeuruns.
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Article 20 de la conventioné actuelle

Une semaine de vacances payées avec fermeture
de l'usine sera accordée chaque année & tous les employés
ayant été au moins un an À l'emploi de la Compagnie.

Cette semaine de vacances sera donnée dans le
mois de juillet ou août après entente avec l'Union.

Des employés d'un an et plus recevront le montant
équicalent de un-dousième de leur salaire hebdomadaire.

Ceux ayant moins de six mols n'auront droit
aucune vacance payée.

Andiiidtée par l'artiele suivant

Une semaine de wacances parles avec fermeture de
l'usine sera accordée chaque année & tous les employés
ayant été au moins un an l'emploie de la Compagnie. Cette
semaine de vacances sera donnée dnas le mois de juillet
ou août après entente avec léUnion. Les employés d'un an
ed plus recevront le montant équivalent & une semaine de
salaire. Ceux de aix mols et plus mais de moins d'un an
recevront pour chaque mois de travail l'équivalent de
un dousiëne de leur salaire hebdomadaire. Ceux ayant moins
de six mois n'auront droit 4 aucune vacance payée.

EM POI DK QUOIS

Nous avons signéà St-lyacinthe le 1948

SASAVANT FRERES LIMITER L'UNION NATIONAL CATHOLIQUE
DES MENUISIERS ET FACTEURS
D'ORGUES DE SAINT=HYACINTHE

afriii - ELancdllre
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CoËTE

Article 20 de la convention actuelle

Amandée par

EN FOI DE QUOI:

Une semaine de vacances payées avec fermeture de
l'usine sera accordée chaque année tous les employés ayant
été au moins un an & l'emploi de la Compagnie,

Cotte semaine de vanances sers donnée dens le
mois de juillet ou août après entente avec l'Union,

Des employés d'un an et plus recevront le montant
équivalent de un-douziène de leur salaire hebdomadaire,

Ceux ayant moins de six mois n'auront droit à
aucune vacance pyve,

l'article suivant

Une semaine de vacances payées avec fermeture de
l'usine sere accordée chaque année à tous les employés ayant
été au moins un an à l'emploi de la Compagnie. Cette semaine
de vacances sera donnée dans le mois de juillet ou août après

entente avec l'Union, Les employés d’un an ou plus recevront

le montant équivalent à une sæmine de salaire, Ceux de six
mois et plus mais de moins d’un an recevront pour chaque mois
de travail l’équivalest de un douzième de leur selsire hobdeme-
daire, Ceux ayant moins de six mois n'auront droit à aucune
vacance payée,

Nous avons signé à St-Hyacinthe le 1945

CASAVANT FRKRES LIMITKE L'UNION NATIONAL CATHOLIQUE
DES iENUISIERS ET FACTEURS
D'ORGUES DE SAINT-HYACINTHE

J. Lafremboise..……....

B. Brunette Prés,

A. Lafedvme Sec,
0000000000000 00000000000

E. Ghicoitnes0.

témoin...

témoin... oo
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

mean rene mt

ELREAS DU SQUEMINSTOE |

7

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE
QUÉELC

Québec, le 18 décembre 1945,

Monsieur Qérard Tremblay, LETTRE RECUE
Sous-minigtre du Travail,
Parlement, DEC 18 1945

Québea,

BUREAU DU
GOUS-MI.OSTRE

DU TRAVAIL

Cher monsieur,

J'acouse réception de la vôtre du
17 courant accompagnée de trois copies d'une con-
vention collective de travail intervenue entre Ca-

savant Frères Ltée et l'Union Nationale et Catho-
lique des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de St-
Hyacinthe, Inc.

Je mets cette affaire à l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans le

plus courté délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression
de mes bons sentiments.

Le secrétaire général,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, co 17 décembre 1946,

Monsiour lo soorôtairo,
Cormission du Salairo rinirmm,
Québooce

Monsiour,

Jo vous tronsnots, sous pli, pour ôtudo ot
considération, uno triplo copio do la oonvontion oollootivo
do travail intorvenuo en vortu de la Loi los Synlionts pro-
fossionnels ontro Casavant Frères Liuitée et L'Union Nationale
et Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Oggues de St-

Hyacinthe, Ince

Jo vous dirai, pour votro informwtion, quo
co contrat syndical à ôt6 déposé à nos archivos lo 17 ne-
vesbwe 1945 sous lo numûro-

Sinodronont À& vous,

Lo sous-ninistro du Travoil,

Gérard Trorblay

+N
inal,

H+12
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JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

amie

| | ow

A 74) COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DFE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec, le 18 décembre 1945.

LETTRE REÇUE

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, DEC 19 1945

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement, BUREAU DU

Québec. SOUS-MHtISTRE
DU TRAVAIL

RE: Union nat. et cath. des menuisiers

et facteurs d'orgues de St-Hyacinthe,

et

Casavant Freres Limitée -

Monsieur le 3ous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du

17 courant avec laquelle vous nous faisiez rarvenir,

pour notre information, copie d'une convention collec-

tive de travail intervenue entre les parties ci-dessus

mentionnées, laquelle a été déposée à vos archives
sous le numéro 438, et a nos bureaux sous le nwiéro

556.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire adjoint,
 

BUREAU DU SQUS-MINISTRE
 

Préparer référence à :
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, co 17 décenbre 1948.

Monsiour lo socrôtairo,
Cormission do Rolations ouvridros,
Québoce

Monsiour,

‘Jo vous tronsnots, sous pli, à titre do ron-
soi;:nonont, copie d'uno convention collectivo de trovoil
intorvonuo on vortu do la Loi dos Syndicats profossiomols

ontre Gasavant Frères Linitée et l'Union Nationale et
Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Orques de St-

aoip In
irs byon col à ôté déposé & nos archives lo 17 no-

vesbre 1048 sous lo nuwiiro 488,

Sinodronent à vous,

Lo sousrinistro du Travail,

Gérard Trombloy

Mo.
inal.

 



LETTRE REÇUE
DEC 19 1945

BU DU

DU TRAVAIL
+

CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

18 décembre 1945.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre du Travail,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC, Qué.

Cher Monsieur,

J'acouse réception cde votre lettre du 17
décembre 1945, inoluant uns convention collagtive de tra-
vail interwenue entre Casavant Freres Limitée et 1'Union
Nationale et Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Or-

gues de St-Hyacinthe, Inc,, et prends bien note de son

contenue

Il me fait plaisir de vous informer que
 

BUREAU [J SOUS-M'NSTE | convention fut approuvée par le Conseil Régional le
vembre 1945.

 

Prépa:er rfèrence :
Je vous remercie et vous prie d'agréer

 

Apportzr dossier
 

râgrisition

arid’ ym tan |
H.C. LeBrun,

Administrateur
 Préparer
priirteena  
 

acd
 

“ “at;Alaster tos iin

l'expression de mes meilleurs sentiments.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

WEZEC, 00 17 décenbre 1948.

A l'Administrateur délôguu,
Conseil Réginnal du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vnus transmets, snus pli, pour étude
et considération, une copie de la convention
colleotive de travail intorvenue en vertu de la
Loi des Syndicats professionnels entre Casavant

Frères Linitée et l'Union Nationale et Catholi-
que des Mermisiers où Fucteurs d'Orgues de St-

Hyacinthe, Inc.

Je vous dirai, pour votre information, que
oe contrat syndical a ôt6 déposé à nos archives le

17 novenbre 1948 sous le numôro4,

Sincérement a vous

Le sous-ministre du Trnvail,

‘Gérard Tremblay

MC.
inele 
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Monsieur Gérard Tremblay, , LETTRE REÇUE
Sous-Ministre du TreTrevnil

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement, DEC 14 1945

JL 3 EC. BUREAU DU

sou STRE |
DU TRAVAIL -

Cher Monsieur:-

Nous accusons reception de votre lettre
du 11 courant, dans laquelle vous nous avisez que le
numéro du contr:t de Convention Collective avec l'Union
Nationale Cat'iolique des Menuisiers es racteurs d'Orgues
de St-Iyacinthe sere À ‘'av.nir le #438.

Nous Jemeuw'ons,

Vos tout :evoués,
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Québec, 1s 11 décembre 1948,

Monsieur J. Lafranboise,
Casavant Frires Linitée,
St-ltyacinthe,

® .

Monsieur,

Le 19 novembre, je vous transuettais un
certificat de dépôt officiel du contrat ayndical inter-
venu entre Casavant Frères Linitée et l'Union Nationale
et Catholique des Menuisiers et Facèeurs d'Orques de
St-dtyacisthe, Ince

Je Vous Lranmmets, sous pli, un nouveau
certificat que je vous prierais de subetituer À calui que
je vous ai adressé. Il çorte le numére 4£8 6t c'est par

; erreur que le certificau antécédent portait le chiffre
. 188.
A

Bien À vous,

Le sous-ministre du Trevail,
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Québec, Le 12 découbre 1946.

Monsieur A. Lefebvre,
Union Nationale et Catholique des
Tenuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe, Ince,
1188, rue Delorme,
St-iyacinthe, Qué

Monsieur,

. Le 10 novembre, je vous transuettais un
certificat de dépôt officiel du contrat ayndioal inter-
vers entre Casuvaut Frires Limitée et l'Union Nationale
et Catholique des Mermdeiere et Facteurs d'Orgues de
St-ityacinthe, Inc.

Je vous trannnets, vous pli, un nouveau
certificat que je vous pricrais de substituer à celui que
je vous ai adressé, Il porte le numéro 438 et cle:t par
erreur que le certifiout antécédents portait le chiffre
128.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Trevail,

Gérerd Tremblay.



| !
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(s RQ. » 1941, ch.162)

Numére 458

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les prôsentes établissent que le dix-scptiène

jour du mois de HOVEMDE® mil neuf cent quarante”648Q

le ministre du Travail a reçu de d'Uzion Nationale eù Catho-

lique dos Momisiers et Facteurs d’Orgues de Li~-Ryssinthe Ince

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 458 savoir:

Une convention en date du 30 novonure 1945 passée entre

“Cagsevant Frères Linitée et l’Union Nationale et Catholique ces

Nenuisiers et Facteurs d’Orgues de St-Hyacinthe Ing.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce . jour du mois de

CeubF® mil neuf cent quarante- °

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894 H-1



 

T-1012

 

i i
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, le 19 novembre 1945.

Monsieur A. Lefebvre, /

¥nion Nationale et Catholique des LA

Ménuisiers et Facteurs d'Orgçues de A 27 AE

St-Hyecinthe Ins., vil id

1188, rue Delorme,
8t-Hysointhe,

QUE

Monsieur,

: Nous vous inocluons un certificat constatant le dépôt fait
à notre ministère le 1% novembre 1945 . , sous le numéro 128 ,
d'une convention collective passée entre w»Cagavant Frères Limitée”,

et l'Union Nationale et Catholique des Ménuisiers et Facteurs d'Or-

gues de St-Hysointhe Ine.

Nous vous rappelons qufaux termes des articles 18 et 19 de
la Loi de Relations ouvridres (S.R.Qe, 1941, ce 162-A), cette conven-
tion pour obtenis effet, doit être déposée À la Commission de Rola-
tions ouvrières de la province de Québec, 286, rue St=Joseph, Québeo,
et que de plus, si l'association ouvrière n'est pas déj& reconnua
par telle Commission, l'entente syndicale sera considérée comme non
avenue même au cours de son existence si un autre groupoment d'employés

devient l'agence de négociation officielle.

Nous vous faisons remarquer qu'on vortu de l'arrêté fédéral
CeP. 9384, pour appliquer l'échelle de salairo que contient la conven-
tion déposée, 1l vous faudra, si elle conporte une hausse de salaire,

obtenir l'approbation du Conseil régional du travail en temps do guerre.

Nous soumettons cette convention 4 la Commission du Galairo
minimum qui nous fora connaître si elle comporte des conditions de tra-
vail moins avantageuses que celles de ses ordonnances.

Croyes, chor monsieur, & l'expression de nos meilleurs senti-
ments.

Le sous=ministre du Travail,

Gérard Tremblay, H=6



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, le 19 novembre 1945.

Monsieur J. Lafrumboise,
Casevant Frères Limitée,
St-Hyacinthe,
Cté de St-Hyacinthe,
QUE.

Monsieur,

:Nous vous inoluons un certificat constatant le dépôt fait
à notre ministère le 19 noveubre 1945 . » Sous le numéro 128 ,

d'une convention collective passée entre "Casavant Frères Limitée”,

et l'Union Nationale et Catholique des Ménuisiers et Facteurs d'Or-

gues de St-"lyacinthe Inc,

Nous vous rappelons qutaux termes dos articles 18 et 19 de
la Loi de Relations ouvrisres (S.P.Qe, 1941, ca 162-A), cetto conven-
tion pour obteniz effet, doit être déposée À la Commission de Rola-
tions ouvrières de la province de Québec, 286, rue St-Joseph, Québeo,
et que de plus, si l'association ouvrière n'est pas déjà reconnuo
par telle Commission, l'entente syndicale sera considérée comme non
avenue même au cours de son existence si un autre groupoment d'employés
devient l'agence de négociation officielle.

Hous vous faisons remarquer qu'en vortu de l'arrêté fédéral
CP. 9384, pour appliquer l'échelle do salairo que contient la convon-
tion déposso, il vous faudra, si elle conporte une hausse de salaire,

obtenir l'approbation du Conseil régional du travail en temps dc guerre,

Nous soumettons cette convontion à la Commission du Salaire
minimum qui nous fora connaître si elle comporte des conditions de tras
vail moins avantageuses que celles de ses ordonnancese

Croyez, chor monsieur, & l'expression de nos meilleurs senti-
ments, ,

Lo' sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

date\ QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numére 128

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le dix-soptième

jour du mois de  novenbre mil neuf cent quarante’ - ging

le ministre du Travail a requ de L'Union Nationale et Catho-

lique des Ménuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyecinthe Inc.,

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 128 savoir:

Une convention en date du lO novenbre 1945 passée entre

"Casavant Frires Limitée et l'Union Notionale et Cütlolique des

Menuisiers et Jlucteurs d’Orçues de St-Hyacinthe Inc.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce dix=neuvième jour du mois de

noveubre Mil neuf cent quarante- cinq.

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894



1 LETTRE REÇUE
Mationale Eatholique des Menuisiers

ET FACTEURS D'ORGUES DE ST-HYACINTHE

M. Gérard Tramblay,
Sous -dinistre du Travail,
notel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur, le sous-Kinistre,

J'ai l'honneur de vous transmettre sous .

pli séparé, une copie comforme de la convention

collective pour approbation.

Cette convention collective à été signé

le 12 novembre dernier en vertu de la Loi des

syndicats Professionnels, entre la Compagnhe Casavant

Frères Limitée de St-tiyacinthe d'une part, et de L'Union
 

BUREA' [J c0US-1Treg Menuisiers et Facteurs d'Orgues St-Hyacinthe, d'autre
 

Préparer r.farence 3. parft .
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1 LETTRE REÇUE
NOV 17 1945

= CONVENTION COLLROTIVE DE TRAVAIL < BUREAU DU

faite 00 « {2% « Jour de V445 « 1048 PDUTRAVAIES

an {EEEEPane
| tats, oid

oi-aprds appelée
"LA COMPAONIE”

x? | L'UNION NATIONAL RP CATNOLIQUE
DES MENUISIERS EV FACTEURS
D'ORGUES DE ST-HYACINTHE INC
Ume Association d'enployés éd-

ot
incorporée selon la loi des

cate professionnels S.R.Q.
Ohape 148

â iéerina
Attentu que la Con © et l'Union croient qu'il est d'intérêt

matuel qu'une convention collective de Straw régisse leurs
re ons}

Attendu que l'Union agissant pour et au nom des employés de la
Compagnie, s'est adressée a la Compagnie et que les parties
e conférences et échanges de vues, en sont arrivées un
ascord concernant les taux de salaires et autres contitions de
travail ei-eprêe atipulées;

POUR CES RAISONS, librement et volontairement, la Con es
l'Union arrêtent entre eux la présente convention collestive de
travaile

SUNLRICTION

La ente convention couvre tous les nontwes fo l'Union, employés
de Casavant Frères Linitée de Saint-iiyacinthe, l'exception
employés de bureau et des dessimteurs.

NCE Di: L'UNIO

] - La Compagnie reconnait l'Union comme le seul agent de négosia-
tions collectives entre elle et sen employés.

8 - Des avis annonçant les réunions du Syndicat pourront être
affichés dans des endroits ecnvenables approuvés par la Cempagnie

3 - Sous quinse joura de la signature de la présente convention
un comité de surveillance de la présente convention collective
de travail sera formé.

Co comité se con de six neutres dont trois seront nommée
par la Compagnie ot trois par l'Union

Ce conité aura une réunion régulidre nensuelle et pourra se

anis plus souvent aur entente mutuelle si les coiroonstances

gent.

4 - Ce conité aura le voir de surveiller l'emfeution de la
ésente convention ective de travail, d'étudier les griefs
enployés et de la eompagnie et d'aider au rmiîntien de la

discipline de l'usine. Les recommandations du comité seront
transuises À l'Union et À la Compagnie.

 



- 2) =

6 - Les neunres du ‘'euisé représentant l'Union seront nommée par
une résolution adoptée une assemblée générale de l'inion.

Les membres du conité représentant Compagnie seront
par le bureau de direction de la Compagnie.

Tout menire du conité pourra être s par qui l'aura ehotsi
es a partie intérossée devra en aviser l'autre édiatonent par

°

6 - L'Unton par son exécutif pourra décigner un délégué dans chaque
département pour s'enquérir de tout grief ou diff£oulté dont 11

saisi par les employés de ce départements et en fera reappert
l'exéeutif &e l'Union. Sa téche est strictement Jimitée 4

celle d'un enquêteur. L'enquête que fera ce dél ne devra
en ausune façon interroupre les opérations dans le département.

DES
7 - Loraquiun employé aura un grief a soumettre 11 pourra le référer
à son contremaître ou au délégué départemental de l’Union et l’un
eu l'autre devra le présenter au couité de surveillance de cette
convention collective et ce dernier pourra le transmettre 4
l'exécutif de l'Union s'£1 ne croît devoir régler ce grief.
Au cas ia Compagnie aurait aussi présenter un grief quelconque
elle pourra le ref au conité de eurveillanse.

ARBITRAGE

8 - 51 après avoir épuisé tous les autres moyens l'Union croit que
des griefs n'ont pas été équitablement corrigés, ou s'il survient
entre les parties & la présente convention de travail des diffi-
sultés sérieuses un mloentendu ou un différend qui n'aureit pas
été réglé par la diemuscion entre les représentants de la Compagnie
et l'Union où par l'internédiaire du eomité de veillanse de
la présentenconvention, les parties s'engagent recourir 4 la
conciliation ou à l'arbitrage, soit en vertu des la Loi des
différends ouvriers de Québec S.R.Qe 1941, chap. 167, soit en
vertu deA Loi des enquêtes en matière des différends industriels,
sneve ©

9 - Les recommndations du éit conseil d'arbitrage ou de conciliation
seront finales ot les parties s'engagent à l'avance & accepter
la décision du étit conseil ot 4 a'y conformer.

10 - Les parties conviennent qu'il ne devra point avoir de grêves
ou de fermeture de l'usine ou toute autre interruption de travail
pondant la durée de la présente convention collective de travail.

11 « Alors des griefs sont soumis pour déoisiom, selon la
proctdure ptée ou 8 11 s'éleve entre les parties, quelques

ffioulÿés mlentendul ou différends ou dans les cas de contes-
tation d'un changement projeté la Compagnie, les conditions
ée travail demeurerond jusqu'a décision sur ie litige ce qu’elles
étaient avant ce litige, ot la décision sera rétronotive

JOURS

18 - Il n’y aura pas de travail les dimanoges et les fêtes religieuses
d'obligation, le vendreéi-Saint avant-midi, la St-Fean-japtiste
et la te du Sravail.

AUR
18 - Les listes de taux aux pidoes seront entre les mins des
contremaîtres de chaque département de matière 4 ce que les
eavriers puissent les oomsulter au hesoin.

Tous les ouvriers travaillant 4 la pidoo devront être rémunéré
ouffisanment pour qu'ils puissent gagner au noîns le salaire fixé
par la présente convention.

Les taux de base pour les nouvelles opérations non oouvertes
& le oéquls annerée devront être soumis au comité paritaire pour
appro one
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YOYAGEURS

14 - Les voyageurs devront être rémméréo dix (10) sous de plus
Ce l'heure quahi le travaillent & l'extérieur de la manufasture
et temps ot deni après cinquante-quatre (56) heures sur le prix
du voyage. La Compagnie n'engage en plus payer aux vomgoeurs
les passages ot pension.

15 = Aâvenant le cas où la Cenpagnie d'aurait pas en mins ames
q! peuw conserver Sout son personnel elle aura le droit
de réduire le nombre de ses employés en ooliabaration avec le cemité
de surveillance. 81 un noubre considère cependant qu'il à été injus-
tement suspendu ou oongéaih Là pourra faire part de ses griefs par
1'entrenise du conité surveillance tel que stipulé au paragraphe
®

PETALS
16 +» La salaire sera payé chaque semaine en monnaie légale du
Canada. Les détails suivants devront apparaître sur ou dans
l'enveloppe do pale.

Le non et prénon du salarié
La date ot 1a période Ge lapaio
Le nonbre d'heures réguliëères et supplénentaires
Le taux de salaire
Les déduotions faites ot le montant net payé
Le jour normal de la paie sere le jeudi.

81 le jeudi est un jour chômé, la pale aura lieu le vendredi.

INIENRUETION

17 = Un ouvrier qui se rené l'usine où dont les services
sont pas requis, aura droit une rémnération Quivalonte
deux houres de sals ire.

Dans le cas d'interruption de trail, pour quelque cause
devra êtreque 00 soit, si d'ouvrier est rotem & l'usine 21

payé pour le tenps de telle interruption.

 

18 - Tous les taux de salaire & l'heure ou & la piêce qui sont à
l'heure actuelle plus élevés que eeux établis par la présente
convention ne devront otre its.

BRFIRENCR

19 - A un enployé 16 où quittant son emploi, l'enpleyeur
fournira une lettre attestant ja durée du serviceet les opérations
accomplies dans le pased.

VAGANÇES

80 - Uno semaine de vacances payées avec fermeture de l'unine
sera accordée chaque armée tous les employés ayant été au
moins un an & l'emploi de la compagnies |

Cette semaine ds vacances sera donnée dans le mois de juillet
es août après entente aveo l'Union.

Des om d'un an et plus recevront le montant équivalent
de un-dousi de jour salaire hehdcmadaire.

Geux ayant moins de six mois n'auront droits à aucune vacanse
payé.
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ONZTR
Si - La présente convention collective de travail sera en rigueur
pour une période d'un an et se renouvellera automntiquenent moine
que l'une des parties contractantes dome avis par éorit 4 l'autre

e soimante (60) jours avant son expiration de son intention de
modifier ou de l'atwoger.

DT

22- La sonaine régulière de travail sera cinquante-quadre (64)
heures réparties comme suit, les l mardi, nevonedi, jeudi
et vendredi, de 7 hre am. midi, de hre pon. à 6 tres pan.
les samedi 40 7 hres n.m & ll hres a.m.

- BUPRISMENTAIAR

83 - Tous trawail exéocuté en dsjers des hsures oi-hauf mentionnées
sera considéré comme travail auzzlementaire et devra etre rémunéré
au taux de énlaire ot dent. Dans le cas degraves nécessités eu 11
fatdrait exéouter un travail les jours de fêtes apéoifiées 4 dl'artiele
13 du présent contrat, ce dit travail devra être rémunéré au taux
de salaire doublé. Les gardiens serent cependant régis par des oom-
éditions epéciales.
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84 - I1 y awe trois catégories d'enployéa:-

= Los Cempagnons
dCes ot ouvriers
$ - Les Approtié

Compenong

Cette eat le sera subéivisée en trois classes ot le
sala ire nintmum de chaque classe sera comme uit;-

Les Conpagnona Exports YOÉ minimue
Les Compagnons Kxpérinentés 606 miniuum
Les Cenpagnons naires «808 minimum

Add4 M

 

Journalierg

Cette catégorie oora subdivisée en deux classes d'un salaire
minimum respectifl do 804 ot 40d. Il est convermm, cependant, que les
Jourmaliers ou ouvriers de deuxi classe ne oom ont que des

és ayant moins d'un an de service ou considérés come ne vant
donner une aussi bomne journée de travail, seit & cause de Jourdge
ou de leurs capacités phisiques.

Apprentis:

Cette entégarie sera sublivisée en deux classe, celle
des gnrjens et celle des filles.

La catégorie des garjons sera composée de quatre classes
eagrant respootivenent :

304 pour la prem) année
366 pour la prenifre amée
° pour la troiéiène année

pour la quatrième année

La Compagnie aure, cependant, le prâvilêge àengager de
Jeunes moins de ans au taux de . ou 356; leur tfavail ne sqre
pas considéré come apprentissage.

La eat e dos filles sera composée de trois classes
FPéamnéré come suits;-

 



 

86 - La Canpagnie facilitera aux employés le paiement de leurs
contritutions syndicales, en domant le droit aux direntews de
nion de porcoveir len contributions eur le tanpe de la mam ~-

26 - à valeur égale, l'employeur donne la préférense aux nantwea
de l'Union en des natiêres telles que promotion, songédiemens,
enbaushage, ete.

87 - La présente Convention entrera en vigueur lorsqu'elle aura
été acceptée par le Conseil Régtonal du Travail, et prendra effet
le 3 décentre 19468.

EN POI DE QUOI:

Nous avons signé 4 Stefiynointhe 18 // “For À norendu 1968
{

CASAVANT ES LIMITER L'UNION MATIONAL CATHOLIQUE

DES MENUXSIERS ET FACTEURS
\

D'ORQUES DB SAINT<HYACINTME
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